
 
     Communiqué 
 
Forum sur la productivité et l’emploi dans l’industrie de la construction 
 
Il faut planifier la suite dès maintenant estime l’APECQ 
 
Montréal, le 12 septembre 2006 - L’Association patronale des entreprises en construction du 
Québec tient à féliciter le ministre du Travail, monsieur Laurent Lessard, et le président de la 
Commission de la Construction du Québec, monsieur André Ménard, de la tenue du Forum sur 
la productivité et l’emploi dans l’industrie de la construction, qui a eu lieu cette semaine à leur 
initiative. 
 
C’est la première fois que tous les intervenants de l’industrie se réunissent dans le cadre d’un 
événement regroupant à la fois les professionnels, les représentants patronaux, les 
représentants syndicaux et les donneurs d’ouvrage pour débattre de questions touchant notre 
industrie. Il s’agit là d’une reconnaissance importante de la part du gouvernement des 
problèmes qui perdurent sur le terrain, et ce à toutes les étapes d’un projet de construction, à 
savoir dès le moment où la décision de construire est prise jusqu’à la livraison du projet au 
client. 
 
L’APECQ apprécie donc l’occasion qui lui a été donnée dans le cadre du Forum de s’exprimer 
sur les sujets de l’heure suite aux recommandations du rapport sur le chantier de la Gaspésia. 
 
Selon l’APECQ, le Forum aura permis aux participants d’échanger sur les irritants de l’industrie 
mais, pour le moment, rien ne laisse croire que des solutions à moyen terme s’en dégageront. 
 
La planification et le financement des travaux, la conception des plans et devis, la 
responsabilité solidaire des entrepreneurs, la formation de la main-d’œuvre, la polyvalence des 
métiers, l’apprentissage sur les chantiers, les ratios, ainsi que la définition des métiers (telle 
que proposée dans les nombreuses modifications au rapport Gaul), demeurent autant de 
sujets qui préoccupent l’ensemble des entrepreneurs et qui n’ont été abordés que très 
superficiellement lors du Forum. 
 
L’APECQ est amenée à constater que, sans l’intervention de l’État, les changements précités 
ne verront pas le jour dans un avenir rapproché.   
 



Le Forum aura eu le mérite néanmoins d’initier un franc dialogue entre les intervenants avec 
l’objectif d’en venir un jour à dégager une vision concertée. Mais cela reste un premier pas 
dans ce qui s’avérera sans doute un long processus vers une véritable rationalisation et 
modernisation de notre industrie pour qu’elle demeure compétitive et innovatrice.   
 
L’APECQ est d’avis qu’il faut sans tarder donner suite à ce Forum. 
 
La table est mise, il faut maintenant passer aux actes de façon à faciliter les changements 
requis. Pour y arriver, l’APECQ suggère la tenue de deux événements distincts. Un premier 
devrait permettre d’aborder plus spécifiquement la question des relations du travail et tout ce 
qui concerne la gestion de la main-d’œuvre. Un second devrait quant à lui permettre de 
s’attarder plus particulièrement à la question de la gestion et de la planification des projets, 
ainsi qu’à la réalisation des travaux. 
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